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(M. le Ministre des Travaux Publics et M. le directeur 
général des chemins de fer sont introduits à dix-s ept heures |

dix minutes)

M le PRESIDENT DE LÀ COMMISSE ON. Monsieur le 1I 
ministre, M. le ^résident du Conseil a manifeste le désir que 

le ministre des travaux publics ou lui-mûme soit entendu par la 

commission des travaux publics pour nous faire une communication 

au sujet de la situation des chemins de fer au point de vue 

économique.

M.DELIGNE, Ministre des Travaux publics. Je vous 

remercie beaucoup de bien vouloir m’entendre. M. le président 

eu conseil et le conseil des ministres ont estimé qu’étant 

donnée l’importance de la question qui est soulevée par le 

déficit des réseaux, pour éviter tout commentaire dans le 

public, pour bien préciser la question, ont estimé que nous avions. |

le devoir de vous apporter une documentation précisé sur la 

question. ■■ 1



Il y a le rapport Fournier, mais j 'ai une autre 

documentation que j ‘ai le devoir de vous faire connaître. 

Avant d’entrer dans cet examen, j'ai l’obligation de vous

rappeler les textes sur lesquels nous allons avoir à dis­

cuter. C'est l'article 1er de la Convention de 1921> 

article premier, qui concêrne l’organisation commune, 

la coordination des différentes exploitations en concor­

dance avec les intérêts généraux de la nation.G'est la 

coopération des reseaux entre eux et avec l'Etat,/Solida­

rité financière qui assure l'établissement et le maintien 

de l'équilibre entre les charges de touteÿ naturel et 

les recettesy Ce~sont’“Tes~tertnes même de l'article 1er 

Je veux vous donner simplement lecture des arti­

cles principaux de la convention, sur lesquels on aura à

discuter. L'article 13 fixe le fonds commun. Il est



Je vous fais observer que c’est ici un régime 

provisoire. Il est laissé une certaine liberté d’action 

Ce texte est assez souple pour ne pas obliger à recourir 

dans tous les cas à des augmentations de tarifs. Voici 

une disposition intéressante :

” Ultérieurement, lorsque les versements du 

fonds commun dépasseront ^es encaissements, le conseil 

supérieur des chemins de fer proposera au ministre des 

Travaux publics de décider, dans les conditions ci- 

dessus, les augmentations de tarifs nécessaires pour :

” ]_o_ Rétablir l’égalité entre les versements et 

les encaissements annuels du fonds commun;

w go_ Combler le déficit anterieur, de telle on 

qu’au bout d’une période maximum de deux années, le fonds 

commun «xü ait remboursé .aoySaggaa aux roareaux'toutes 

ges avances afférentes aux exercices 1927 et suivants."

X1 s’agit donc de savoir non pas seulement s’il 

y a un déficit provisoire mais s’il y a un déficit 

constaté. On ne fait pas de prévisions. On fait une 

constatation . un voit, en fin d’exercice, si l’on doit

faire jouer le texte dont je viens de vous donner lec­

ture. Lêarti cle poursuit :



1 3>4s surer, à partir de 1927# le rembourse-^ 
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G*est un système pour ainsi dire automatique; 

insuffisances de recettes ! Immédiatement l’article de­

vra jouer î majoration des tarifs.

Voilà, messieurs, les . articles principaux.Egalement 

lorsque le fonds de réserve est en excédent, on doit 

abaisser les tarifs» Mais ce n’est pas le cas qui nous 

occupe, malheureusement 1

Ce texte étant placé sous vos yeux, j ’en arrive 

à examiner la situation financière des grands réseaux. Je 

voudrais d’abord établir cette situation non pas d’après 

les données du rapport Fournier, mais d’après la docu­

mentation qui existe au ministère des travaux publics. Je 

vais vous présenter, en somme, le bilan du fonds commun 

des réseaux. Il peut se résumer ainsi .

De 1921 à 1925, déficit constant. G’est la période 

pendant laquelle on avait une certaine liberté. Le 

déficit s’élève au total à 5.303 millions, couverts par 

des obligations et donnant lieu à une annuité de 515 

millions. Puis, de 1926 à 1929» le compte d’exploitation 

s’est soldé, par des excédents atteignant un total de 

1.638 millions.

M. Lfî TROCQUER. De 1921 à 1925, la courbe de défi­

cit a baissé régulièrement pour arriver à peu près à 0 

en 1925.

M. LE MINISTRE. Ce déficit a fait tout de même , 



au bout de quatre années, les cinq milliards que je viens 

d’indiquer'. Par conséquent, 1926, 1928 et 1929, pas de 
*■ ’ 

déficit; des excédents qui atteignent 1.638 millions.

Au contraire, en 1927, il y a une Insuffisance de 227 

millions, ce qui donne au total un excédent de 1411 

millions. Xjes charges des insuffisances , de 1921 à 1925, 

incombant au fonds commun, à partir de 1927, se sont 

élevées , pour les trois années 1927, 192ti et 1929, à 

1.511 millions, de sorte qu’en fin de compte, de 1920 

à 1929> les comptes se soldent par un déficit de 100 

millions pour l’ensemble.

Quel est le déficit actuel du fonds commun ? Gom­

ment peut-on voir Ses répercussions sur le budget et sur 

la trésorerie d’Etatî Ainsi que je vous l’ai dit, quand 

on examine la situation actuelle des réseaux, on voit 

que le déficit du fonds commun et non pas la seule 

insuffisance d» l’exploitation, à la cltture de l’exerci­

ce 1930, s'élèvera à 1.948 millions, en chiffres ronds.

Il y a le déficit net de la clôture des comptes 

de 1929; il y a les annuités des insuffisances de 1921 

à 1925; les 516 millions dont j’ai parlé.et que vous 

retrouvez chaque fois, jusqu'au moment où l’on aura 

remboursé. Jusque—là, nous allons toujours trame ce 

boulet de 51° millions . Défi cit net d'exploitation de 

l'ensemble des réseaux, en 1930, 1328 millions; déficit 

d’exploitations total égal 1.843 millions. l»e déficit 



est actuellement couvert à concurrence de 615 millions « 

par des avances et à concurrence de 1.328 millions par 

des emprunts des réseaux, l’Etat supportant les charges 

de ces emprunts jusqu’au moment où l’on aura assuré le 

remboursement , article 13 de la convention du 38 juin 

1921# c’est-à-dire jusqu’au moment où le fonds commun 

aura les ressources nécessaires pour rembourser ces 

insuffisances . Les charges des emprunts émis ep cou­

verture du déficit , occasionneront au budget des tra­

vaux publics une dépense de 30 millions pour 1930, char­

ges incomplètes, et de 70 millions environ par an à 

Partir de 1931.

En définitive, l’Etat a actuellement avancé , en 

capital, sur les fonds de la trésorerie 615 millions et 

a pris, au budget général, une annuité de 70 millions.

Pour 1931, voyons quelles sont les prévisions. 

Les reaeaux prévoient un déficit d’exploitation de 

2.115 millions, établi comme il suit : insuffisances 

égales à celles de 1930 ; 1328 millions; à ajouter: 

dépenses eùpplé ment aires d’exploitation inévitables 

puisqu’il s’agit de 165 millions pour le relèvement des 

salaires des cheminots et de 50 millions pour les 

assurances sociales, par conséquent 215 millions à 

ajouter aux 1328 , plus des charges d’établissement 

couvertes par des obligations, 200 millions. Voilà les 

chiffres que nous pouvons discuter mais que nous devons 



accepter jusqu’au moment où l’on aura démontrer qu’ils 

ne sont pas exacts» Diminution des recettes à prévoir,en 

tablant sur la marché du trafic au cours de ces derniers 

mois ; § p.100 pour les réseaux d’Alsace-Lorraine,Est 

et Nord; et 3 p.100 pour les autres réseaux; cela donne 

595 millions.A ajouter une diminution de recettes (diver­

ses exploitations annexes), qu’on a chiffrée à 42 mili 

lions. Au total , 2.^80 millions.

Il faut * déduire les économies réalisables sur cer­

taines dépenses d’exploitation 265 millions. Le déficit 

d’exploitation apparaît ainsi à 2.115 millions.A ce 

chiffre, il convient d’ajouter les annuités des insuffi­

sances de 1921 à 1925, arrivées à échéance en 1931, 525 

millions, soit un déficit de 2.630 millions. Voilà le 

bilan tel qu’il ressort des documents que nous avons 

entre les mains au ministère desi±XHx±KKEx$Mx Travaux 

publics.

ruelles sont les causes de ce déficit ? C’est la 

dépression économique qui apparaît immédiatement. Il y a 

d’autres causes, mais il y en a une sur laquelle 

m’appelle toute l’attention de la commission; c’est 

l’augmentation successive des salaires des cheminots.

Certes, je suis le premier à dire que ces augmenta­

tions étaient nécessaires» On a augmenté les fonction­

naires. Il fallait faire des augmentations .parallèles 

pour les cheminots. Ces augmentations ont été faites; et 



il y a un tableau assez éloquent peur démontrer combien 

ont pesé sur le déficit des réseaux ces augnentations qui 

ont été faites parallèlement aux augmentations des trai­

tements des fonctionnaires. Pour ceux-ci, on a créé des 

ressources correspondantes, ^orsement pour les cheminots, 

on n’a créé aucune ressource; et ce sont les compagnies . 

qui ont été dans l’obligation de faire face à ces aug­

mentations de dépenses sans compensation.

D(autre part, le trafic n’ayant pas augmenté et, 

au contraire, la situation economique étant devenue 

beaucoup plus troublante, il en est resuite ce que vous 

avez vu. voici les dates des augmentations de salaires 

pour- les cheminots : 1er janvier et 1er juillet 1939, 

Ler janvier 1930 et 1er juin 1930; soit quatre augmen­

tations de salaires. Le coefficient d’augmentation par 

rapport aux salaires de 1920 a été, pour la première 

augmentation, de 1,90; pour la sec aide, 2; pour le ler 

janvier 1930, 2,13; et pour le premier juifli 1930, 2,26 

Les salaires ont été portés de 7.200 (premiers augmenta­

tion) à 8.600 . fin d’autres termes, il y a eu pour la 

' première augmentation, une augmentation de dépenses de 
' * 

350 millions; pour la seconde, 300 millions; pour la 

troisième, 400 millions; pour la quatrième 400 millions 

soit en tout 1450 millions.

Or, le compte d’exploitation quel est-il en ce 

moment ? En 1931, 1.328 millions. Voilà le chiffre de 

l’insuffisance égal à celui de 1930, plus 215 millions 



pour supplément d’exploitation, de sorte que le déficit 

arrive à se chiffrer à 1.543 millions, alors qu’il y a 

1450 millions imposés aux compagnies de chemins de fer 

pour l’augmentation des salaires des cheminots. Il était 

utile, je crois, d'indiquer ceci, dès maintenant, pour 

montrer que la gestion des compagnies n’est pas à l’abri 

de tous reproches , mais qu'il y a là un élément qui don­

ne une certitude de diminution non pas de recettes mais 

dans l'actif de la société, qui fait qu'elle a été obligé) 

de sortir 1.450 millions pour fair e face aux augmenta­

tions de salaires des cheminots, augmentations qui se 

reproduisent chaque année , puisque les salaires restant 

les mêmes, les charges sent identiques.

Je n'ai pas parlé des autres causes qui ont produit 

le déficit des compagnies de chemins de fer. J'examine 

tout de suite le rapport Fournier.Je reviendrai ensuite 

aux causes. Dans ses conclusions de l'étude que le 

Gouvernement lui avait confiée, M.Fournier attribue les 

causes de cette situation déficitaire, d'une part, à la 

crise économique, d'autre part au régime actuel des ré­

seaux. Il fait observer que la convention de 1921 né op­

pose aucun obstacle au développement incessant des dé­

penses d'exploitation et des charges de capital :



Le souci d’économie , dit donc M .Fournier, pouvait 

Être imposé aussi par l’Etat. Or , le contrôle financier 

se limite à un pouvoir d’avis, d* oh'gerv&fe'ion, mais ne 

comporte aucun droit de sanction, ni le pouvoir d’impo­

ser des réformes. Et cette thèse de M.Fournier se trouve 

confirmée par un arrêt du Conseil d’Etat en date du 18 

juillet 1930, annulant, comme illégale, une décision mi- 

nj_sieri ell e qui avait -pr ooorit

-y C'ela limite donc singulièrement le pouvoir d'inves-

Ugation et de contrée que nous pouvons avoir. .

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES CHEMINS DE FER.C’est t 
la théorie des actes de gestion. 

«
M. LE TROCQUER. J’ai trouvé qu’on faisait beaucoup 

de dépenses somptuaires dans les buffets.

M. LE MINISTRE. En conséquence, la seule garantie 

réside dans la conscience professionnelle de la direc­

tion des compagnies.

Mais quels sont les remèdes que préconise M.Four­

nier ? Fcur la surveillance et la compression des dépen­

ses d’exploitation, il dit qu’il faut modifier l’assiette 

de la prime pour augmenter l’intérêt des réseaux aux 

économies. C’est évident. On ne donne pas une prime 

suffisante à l’économie des chemins de fer. Les diri­

geants des chemins de fer ne se donnent pas la peine de 

faire cette économie pour une si petite prébende.



Renforcer et réorganiser le contrôle de l’Etat, 

il n’est pas suffi sant .^Réduire les effectifs du per­

sonnel; il y a une réduction à faire surtout dans les 

états-majors; il y a, je crois, un trop grand nombre de 

contrôleurs, trop de chefs. Cela ne veut pas dire que 

nous allons réduire le personnel des chemins de fer,mais 

ce sont les cadres..........

/Teoture di,i rapport de-#tFw.m.jaW



KL Fournier ajoute :

” Les ressources auxquelles on paît faire appel 

sont de trois sortes: les économies (personne n’y contre­

dit): les dégrèvements fiscaux; le relèvement des tarifs 

compensé en tout ou en partie par des dégrèvements fis­

caux. ”
M.Fournier estime, d’une part, ^ue les économies à 

attendre de la réduction des effectifs, de la révision 

du service des trains et du renforcement du contrôle ne 

s®'6iraient atteindre l’importance des déficits à couvrir. 

Les dépenses atteignant 14 milliards, il faudrait une 

économie de près de 20 p.100. En outre, leur réalisation 

ne peut être que lente et progressive.

Ce sont des réformes à faire, mais pas du jour au 

lendemain; il y a des répercussions qu’il faut envisager 

Et M.Foumier propose, comme seule mesure immédiate, le 

relèvement des tarifs :

U ^tiw>a lestât 
A. mM. Mi
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M.Fournier a mis, dans son rapport, deux tableaux; 

dans le premier, il est parlé des impôts qui grèvent les 

tarifs. Voici lêétat comparatif du tauxdl l’impôt sur 

les transports par chemins de fer en France et à l’étran­

ger. En France, avant la guerre, l’impôt était àe 12 P» 

100; depuis, les tarifs ont été singulièrement augmentés, 

puisqu’ils sont actuellement de 32,5 p.100., et de 65 p. 

100 pour les places de luxe; et sur les tarifs de mar­

chandises, il n’y a pas eu d’augmentation, ils sont tou­

jours de 5 à 10 p.100 suivant le marchandises.

Prenons les autres pays. En Allemagne, par exemple 

ce n’est pas 32,5 p.100; c’est, pour la première classe, 
16 
ïSxp.100; pour la seconde classe, 14 p.100; et pour la 

dernière classe, 11 p.lOo. Pour les marchandises, c’est 

7 p.100 seulement et enccre'à l’exception du charbon qui 

est exempté de tout impôt. En Angleterre, néant sur 

toute la ligne; en Belgique, néant sur toute la ligne. 

En Italie, 2 p.lÛQ. En Suisse, niant, c’est-à-dire aucun 

impôt ni sur les transports de voyageurs ni môme sur les 

transports de marchandises.

M.Fournier présente aussi un tableau comparatif 
(jn/i/Jot fa-*') y .

des tarifs, par rapport à 1 ’avant-guerre^r"En””France, en 

monnaie actuelle, cela représente 340 p.100; en Italie,



©1s sont les tableaux qui figurent dans le rapport 

de M.Fournier. Ultérieurement, il préconise la création 

de ressources destinées à rembourser aux réseaux le dé­

ficit du fonds commun, fin 1930, évalué à 1800 millions. 

- cela ferait aujourd’hui 1943 millions,- à constituer 

un fonds de roulement d’environ 1500 millions; cette 

seconde tranche de ressources devant être demandée

• d’abord à la réalisation progressive des économies et 

auw dégrèvements fiscaux, si les disponibilités budgé­

taires le permettent.

Voilà les propositions de M.Fournier. Quelles sont 

celles des résêaux ? Saisis du rapport de M.Fournier, ils 

ont fait connaître, par lettre du 29 Janvier qu’ils 

ont entrepris l’étude de documents qui soulèvent d’im­

portantes questions dont l’examen demandera un certain 

delai. En mûme temps, ils ont présenté des propositions 

de relèvements de tarifs à soumettre au conseil supé- 

rieur des chemins de fer. fis) appuient, pour une part, 

sur les conclusions de M.Fournier qui demandent une 

majoration dxs immédiate des tarifs destinée à couvrir 

1 insuffisance du prochain exercice. Les majorations 

proposées atteignent 23,5 p.100 pour les voyageas, 12>6 

à 13,6 pour les marchandises., soit un taux analogue à 

celui indiqué au rapport pour les voyageurs et légère­

ment supérieur pour les marchandises. La recette à



à prévoir, pour une année serait de 2»ô00 millions.

11 y a tout de même à compter avec la concurrence 

de la route, les nouvelles majorations, comme le suggé­

rait M.Fournier, seraient exonérées des impôts sur les 

transports, afin d’éviter qu’une surcharge fiscale 

s’ajoute aux sacrifices des usagers.



Examinons les mesures qui sont proposées. M. 

Fournier, lui, fait une analyse exclusivement compta 

ble de la situation des réseaux. Il se borne à pro­

poser, comme mesure immédiate, le relèvement des ta­

rifs, prévu par l’article 17 de la Convention . Il 

dit : ” *1 y a des insuffisances de recettes. On va 

augmenter les tarifs l” L’énumération du texte n’é­

tablit, vous l’avez remarqué, aucun ordre d’urgence 

pour la couverture des charges du fonds commun.

M.Fournier dit : ” C’est surtout lorsqu’il y 

a insuffisance de recettes , qu’il faut recourir à 

l’augmentation des tarifs!” Le texte ne fait pas 

cette distinction. Il donne plusieurs moyens pour 

arriver à combler le déficit. Si l’on s’en tient aux 

conventions, il faudra appliquer les majorations 

susceptibles de couvrir la totalité des charges 

ci-dessus indiquées. L’application de cette conven­

tion est difficile, pour ne pas dire plus.

_a situation s’est encore aggravée depuis 

l’étude de M.Fournier. Le trafic a diminué au cours 
» 

des derniers mois Pour les trois premières semaines 

de 1931, la baisse est de 11,66 p*100 en moyenne, 

par rapport aux semaines correspondantes de 1930. 

Nous sommes en pleine crise.Pour l’année 1930, les 

recettes accusaient déjà une diminution de 1,03 par 

rapport à 19^9. De nouveaux relèvement, en l’état

v , t- tX/U



actuel, risqueraient d’accentuer cette baisse du 

et de détourner définitivement du chemin de fer, tout 

au moins certains transports.

^uels sont les remèdes que l’on envisage dès à 

présent ? Ne demander que ces corrections de tarifs, 

est-ce possible ? Il ne paît être question de s’en 

tenir là pour le moment . Voilà un avis. L’opinion pu­

blique a assiste^ depuis 1921, à de nombreux relèvements 

destinés à restaurer sans succès la situation finan- 
tZt- a )

cière des reseaux. 0n ne peut ^frapper une fois de plus 

l’usager et remettre à plus tard 1 ' examen ^de#rerorm es 

d'ensemble.

Certaines réformes peuvent^ûtre examinées et 

appliquées à bref délai ;

" Pour J es dépenses d’établissement, le Parlement

_ue année, dans la loi de finances^! 1°
(affZ* Cafî&K ZoÀ# dM Zo h^t/n/JrXL Cw/ft/vdiv-W (h- /ffiJ J Z e b—

, c{t (ZmaM hwsfdlis) 4a fa. Ctn < 'ha/pvclj du (S j i* 4
A Zu. Zfj Ca, C&'VWeA’dî 4(X- 2$•

maximum du dompte des ga approvisionn

Être

de la loi de finances devraient 

complétées parles articles :

>' io- Le montant maximurt des dépenses d’acquisi-

tion de$ matériel# roulant# que les réseaux pourront 

Être autorisés à engager au cours de l’exercice ;

" 2e le montant maximum du compte des appro-

vionnements “



Cela nécessiterait un contrôle nouveau qui pourrait

être efficace et productif.

Four les dépenses d’exploitation ?» on pourrait 

obtenir/dîné révision immédiate de leurs prévisions de 

dépenses de traction, d’entretien et de réparations La 

question des effectifs dit personnel serait examinée éga­

lement. Examinons les charges du capital.

4
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Miuant aux dépenses pour les retraites, les reseaux

versent aux caisses de retraites une contribution de 15 

p <100 -ew ^es salaires »■ On perçoit..6 p«10Q pour 1er

.cheminot ° La dépense qui en résulte, pour le compte

^exploitation, sur la base des traitements actuels, est

de l’ordre de 900 millions par an

U de % : Ajl. fsAX)CAAAJlA.(Ù/d^ WoüAUj ù*'*-
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La questionne pourra Otroyéoolu-e- qu’après une 

étude extrêmement sérieuse, parce qu’on pourrait aller à 

des déboires si l’on persistait dans cette idée qui était 

très séduisante au début, dont on a parlé dans les 

journaux mais qui n’est pas encore réalisable »

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Pour les chemins 

de fer secondaires, j’ai institué le régime de la capita­

lisation-répartition; et les événements m’ont donné rai­

son. 21 fonctionne depuis sept ou huit ans. J’avais 

contre moi le ministre des travaux publics et tous les 

actuaires. Ils ont fini par avaler la couleuvre et cela 

donne satisfaction , puisqu’on ne verse que 11 p.100.

M. LE MINISTRE. Mais il y a la péréquation des 

retraites.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Je fais toutes 

réserves vis-à-vis des assurés.

M. LE MINISTRE. J’arrive aux mesures ne pouvant 

produire effet qu’à longue échéance. D’autres mesures, 

dont certaines sont proposées par M.Fournier, doivent 

fttre envisagées, mais leur effet ne sera pas immédiat. 

C’est le renforcement et la réorganisation du contrôle 

de l’Etat; il est à l’étude depuis 1924.^ne commission a 

été instituée par décret en date du 16 février 1929,sous 

la présidence de M.Théodore '^'issier et avec les rappor­



teurs des commissions des finances de la Chambre et du 

Sénat. La commission n’a pas encore conclu «En tenant 

des comptes des délais matériels, d’organi s ati on du 

contrôle, les effets ne pourront se faire sentir qu'à 

longue échéance et dans les prochains exercices.

La première mesure serait d’assurer un traitement 

suffisant aux agents de contrôle. Ils voient des camara­

des qui ont des traitements supérieurs . Ils n’ont donc 

pas un encouragement suffisant. On dit î ” Il ne faut 

pas donner des traitements très élevés lnC’est entendu. 

*our la majorité des fonctionnaires, il y a quelquefois 

une exagération; mais ceux-là qui se trouvent en contact 

direct avec leurs camarades de l’école Polytechnique, 

sont dans une situation d'infériorité; et cela ne les 

incite pas à faire le contrôle.comme il le faudrait.

M. LE COMMISSURE DU GOUVERNEMENT. Ils sont , en 

effet, en état d ’ inf éhiori té vis-à-vis de leurs collègue! 

des travaux publics.

M. LE MINISTRE. Il y a d’autres administrations 

qui réclameront le lendemain.

Il y a encore la question de 1 ’.â-foap-aet^on



—■ —Cola allégerait les charges du capital pour l’ave­

nir .|®ais 'Ool-a se traduirait pour les premiers exercices 

par une surcharge du compte d’exploitation .Cette quoc~ 

-i-i-s» mérite donc un examen approfondi aussi et ne 
!

pourrait Être résolue au moment où l’on doit résorber 

une insuffisance d’exploitation de deux milliards.

Je passe à la caisse d’amortissement. Un de vos 

collègues M.Perchot a été chargé, en 1938, par la 

commission des travaux publics du Sénat, d’une étude sur 

la situation des réseaux.

-(T.ant.nr»? )

11 suggérait, en outre, pendant cinq ans, de 1938 

à 19o2, d’alléger le compte d’exploitation d’un milliard 

par an, au moyen d’emprunts de cette caisse. C’était 

alléger le présent pour surcharger l’avenir, et somme 

toute couvrir les déficits par l’emprunt, ce à quoi on 

a été réduit en 19b0.

Réorganisation du comité de direction. Par isacp 

ailleurs, le rapport de M.Perchot contenait des sugges­

tions intéressantes, notamment en ce qui concerne la 

nécessité de donner au comité de direction un rôle 

correspondant à son titre, en le mettant en mesure de 

devenir 1 * animât sur1 de réalisations .prat. iQuotît—G-e—qu »il 

voulait créer, c’était un contrôle a priori plutôt qu’à 

posteriori .0’ est difficile, parce que le ministre prend 

une responsabilité en s’immisçant dans les affaires des 

compagnies. Il est intéresssant tout de môme de recher­

cher des moyens pour empôcher des déficits nouveaux. 

Voici ce qu’on propose :



Diminution des frais généraux. En 1926/<~ïê^Féseau 

du Midi et celui d’Orléans s’étaient mis d’accord pour 

fusionner leurs services d’exploitation. M.Daniel-Vincent, 

ministre des travaux publics. avait donné son adhésion par 
lettre du 10 juillet 19â6. C'a/maiamÏL-& oaS

n A,

Voilà ce que j’avais à dire. Le déficit qui existe 

en France existe également à l’étranger. Il n’y a pas 

un pays où les chemins de fer aient des bénéfices.

Je termine en disant que cette question d’une très 

grande importance n’est pas seulement une question de che­

min de fer. Il ne faut pas voir cette question seulement 

sous l’angle du rail, mais à cûté, la voie d’eau et la 

route, tous les transports.il faut les coordonner et 

arriver à des solutions qui, si elles ne donnent pas 

satisfaction à tous, les mettront, tous sur un pied 

d’égalité.

M. LE PRESIDENTW-de la COMMISSION . Quelle forme 

pensez—vous donner à vos propositions ou à vos idées. 

Le Parlement a été saisi de la question du ' relèvement...

M. LE MINISTRE. J’ai oublié de vous parler d’un

transports.il


point important, c’est que dès le commencement de février 

nous avons saisi le conseil supérieur des chemins de fer 

et des rapports de M.Fournier et d’une demande faite par 

les grands réseaux pour une augmentation de tarifs»

Le üonseil supérieur travaille en ce moment cette 

question; aussitôt qu’il aura fourni des renseignements, 

donné des indications et formulé des conclusions, le 

Gouvernement prendra sa responsabilité et présentera aux 

Chambres des projets»

Je n’ ai pu, en attendant, que vous donner objecti­

vement des indications sur la question» La question, 

actuellement, est à l’étude. Nous ne pouvons pas prendre 

parti; mais c’est une question qui urge. Nous allons 

inviter le conseil supérieur des réseaux à nous donner 

ses conclusions dans le plus bref délai possible. Nous 

prendrons ensuite nos responsabilités.

M.REGNIER. En attendant , les tarifs ne seront pas 

augmentés ?

M. LE MINISTRE. Pas de doute !

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Monsieur le 

Ministre, vous nous dites que depuis le premier février 

on est saisi des rapports Fournier. Nous ne les avons 

reçus que ce matin et ils sont incomplets. Il manque des 

tableaux.Eous suarions suivi avec plus de fruit vos 

explications si nous avions les éléments essentiels.



M. LE MINISTRE» Celui qui en a pris l’initiative, 

c’est M. le président du Conseil; quand nous avons reçu 

le rapport Fournier, nous n’en avions que quelques exem­

plaires. Je suis intervenu pour vous-faire tenir celui- 

là; mais je ne suis pas le distributeur de ce document.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Vous n’avez 

pas l’air, vous Gouvernement, de faire vttre le projet. 

Je l’avais pris pour argent comptant. Mais avec l’exposé 

que vous avez fait, il y a des non-concordances assez 

sérieuses.

M. LE DIRECTEUR GENERAL* DES CHEMINS DE FER. C’est 

que M.Fournier a dû faire son rapport au mois d’octobre. 

Il l’a fait d’après les prévisions pour les derniers 

mois.

M. LE PRESIDENT DE LA COMMISSION. Une dernière de­

mande. Nous vous demandons d’avoir la possibilité de 

consulter vos documents.
A/V ■ At ZXMJU- <J2_

' UN~MEMBRE-3E LA COMMISSION. Le Gouvernement n’a 

-t-il pas envisagé la solution temporaire d’un emprunt?

M. LE MINISTRE. Aucune décision n’a été prise.

M. LE TROCQUER .quand on parle de la majoration 

des t arifs, il y a une idée qui vient immédiatement à 



l’esprit, c’est l’aménagement des tarifs, ^a question 

est plus difficile à résoudre qu’à poser. Il y a des 

tarifs qui sont nettement déficitaires. Les tarifs de 

banlieue avaient un déficit de 370 millions. Il y a la 

voie d’eau et la voie maritime. Je suis intervenu, au 

nom des ports ..bretons ,pour dire combien nous étions 

navrés de voir qu’on avait tué notre cabotage.

M. LS PRESIDENT DE LA COMMISSION. Vous faites des 

transports des ports jusqu'à Paris à des conditions qui 

sont tellement bon marché que les etablissements voisins 

ne peuvent pas les concurrencer à cause des pleins 

tarifs qu’on leur impose. Alors que notre industrie 

forestière ne fait que péricliter, il y a eu des marchés 

de traverses à des conditions très avantageuses, achetées 

à l’étranger. Les compagnies ont fait ces marchés en 

dehors de vous. Vous ne devriez pas vous en rendre 

complice, Ceci vient diminuer l’activité nationale.

Je vous demande, monsieur le ministre, d’examiner

cette question de très près. Elle est de circonstance.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES CHEMINS DE FER. frtftdr 

m injstrat eur genéraj^des chemins de fer considéré que 
son rûle est d’Ûtr^arbitre entre les différents modes

d’avoir des tarifs conçus dans un but égoiste"Yj[_e puis 

affirmer que nous remplissons notre r*ble d’arbitre d'une 

manière très énergique.



<ous avons wtmc repoussé les tarifs qui faisaient une 

concurrence redoutable au cabotage. Si l’on enlevait*au 

cabotage le trafic des ports, il ne lui resterait rien

M. LE TROCQUER .C'est délicat, car il y a les 

prises occultes.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES CHEMINS DE FER. Eft-ee

■quia conc ern^les bois ; Cÿ»-sont d es

■venant sur- Parie

^®S®gsx^our des bois

Il f au-^admettre une- certainee-oh^vr-

renceMe la voie de fer a voie d’eau. G-tpct

■ftcrrosbl .Les prix que vous critiquez ont été établis en

fonction de cette concurrence de la Seine. Les marchands

de bois .de—1 -de. Pcrnot, les- marchands
d' >

aàe b-eis de l’Est se plaignent de ces tarifs quiTuàvo- 

risent l’importation des bois étrangers. C'est une 

question que nous examinerons à fond. Je cne sais nas 

encore si la plainte est bien fondée psi l'on relève les 

tarifs de chemins de fer, tou^IleX trafic/ se féfettft— 

par la voie d’eau.

Quelquefois, la critique est exagérée. Si vraiment 

la concurrence \Q?est pas abusive^/aveT la voie d 

c’est-à-dire si l’on conserve l'écart de 20 p.100 entre 

les tarifs de chemins de fer et les tarifs de fret, de 

façon à ne pas frcréser oe-lui—eiVsi^vraiment la concur­

rence existe, il est assez normal qu’on abaisse les 



tarifs de chemins de fer sur les parcours où il y a 

Une voie d’enu concurrente. Gela ne doit porter aucune 

atteinte à l’équilibre général, à condition de maintenir 

la proportion.

M. LE PRESIDERENT. A condition, aussi, que ce ne 

soient pas des tarifs déficitaires.

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES CHEMINS DE FER. Bien 

ent endu.

M. LE PRESIDENT. Pour le transport des charbons du 

Nord, j’ai été mis dans la confidence, à un moment 

donné. La Compagnie des chemins de fer du Nord mangeait’ 

de l’argent et chaque tonne qu’on lui confiait lui 

c ottt ait t a nt...

UN COMMISSAIRE. Est-ce que les tarifs différentiels 

sur les chemins de fer de l’Est ou du ^-L-M, venant de 

la frontière allemande ou suisse, peuvent Être consi­

dérés comme réellement nécessaire pour faire de la 

concurrence à la voie d’eau de Rouen à Paris ?

M. LE DIRECTE IR GENERAL DES CHEMINS DE FER. 

S’ils ne sont pas nécessaires, il sont condamnables. 

S’ils ont pour objet de faire passer par la France un 

trafic qui, sans cela, passerait par ailleurs, ce sont 

de bons tarifs. très . délie ata— ».



M.ELBY. Une augmentation de tarifs aurait pour 

résultat de priver les mines houillères de la possibilité 

de fournir des produits sur tout le littoral.

M. LE PRESIDENT. C'est une question de mesure.

M.ELBY. yuand on compare le tarif belge au tarif 

français, on comprend pourquoi nous avons perdu un cer­

tain tonnage.... Les Allemands viennent jusqu’à la fron­

tière pour rien, En Angleterre, c’est la mûme chose ! 

Les nations voisinent diminuent leurs tarifs.

Or, la situation industrielle en France est plus 

que précaire.

J’avais besoin de trois transformateurs. La dépen­

se était de dix millions. On me fait à l'étranger une 

différence de 1400.000 francs. ’hi'est-ce que je dois 

faire ?

M .MAURICE ORDINAIRE. Il y a un dumping général. 

Mais nsnss pouvons-nous, par un tarif, le compenser ?

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES CHEMINS DE FER. La 

convention de 1931 interdit de faire du protectionnisme

M. LE PRESIDENT. Nous vous demandons de nous 

envoyer un exemplaire complet du r apport de M.Eournier.

M. LE TROCQJER. Et le chiffre du déficit antérieur 

à la convention.

(Xj'audition est terminée à 18 h.40.)
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LI.Lr PNES'IWT de la ÜOMMISS ION. Uoneïe ur le 

Ministre , noue vous remercions d’avoir répondu à notre invita­

tion. Nous désirions avoir un entrâtieh avec vous au sujet 

du projet de loi ayant pour objet la modification de la loi 

du 1b juin 1906 sur la distribution d’énergie électrique.

Noue vous, avons envoyé un projet de rédaction, 

et nous voudrions savoir les objections qu’un premier examen 

a pu vous suggérer, il faut, en effet, que nous sortions de 

ce,'tte question. Noue avons vu passer quatre ministres et cinq 

directeurs.... Le Sénat veut en terminer. H faut envisager 

une s dut ion .

M. LE LIINISTHE. Monsieur le Prés ident , je partage 

votre opinion, et je voudrais que. le projet en instance arrivât 

à une sdution. Je vous remercie de m’avoir appelé à collabo­

rer avec vous à l'oeuvre que. vous poursuive.-. Mais j ’a i un 

aveu à vous faire. Je n’ai pas examiné de très près ce projet



Vous ,m'e,n excuserez . Liais j’ai voulu'tout de même ré — 

pondre à votre convocation. ITouf pouvons tout de même 

faire oeuvre utile en procédant à un premier examen de 

ce proj et t a uj ou ici ' hui .

J’ai quelques observations à vous présenter sur 

certaine articles. D’sboid, en ce qui concerne 1 ’arti­

cle premier qui est ainsi libellé :

’’ Toutes installations destinées à la 

" transmission de 1 'énergie électrique, y 

” compris las installations accessoires de 

• ” télécommunication - à l'exception de tous 

" autres - sait régies par la prisante loi.”

Cette rédaction ne parait pas établir une limite 

asse? 'hétte entre les transmise iortf d'énergie proprement 

dites et les télécommunications monopolisées, l'ex­

pression " les installations accessoires de télécommu­

nication" peut en effet prêter à des interprétations 

trop larges et entrain or des difficultés entre, les 

distributeurs et l'administrât ion des i.I.Ï.

B'autre part, il y a certainement- intérêt, 

dans l'article. premier, qui forme une sorte de préam­

bule de 1-a loi , à définir les ins ta H at ions visées 

par la. loi. l'administration serait donc d'avis de 

revenir au projet nu 137. ôn a vculu, avec un texte 

très concis, préciser l'objet même du projet.



M. LL EIS.SILEN1 . Sur le fond, nous sommes 

d’accord. Il s’agit d’une simple .question de rédaction 

Nous tiendrons compte de vos suggestions. Nous tâche­

rons qu’il n’y ait aucune ambiguité.

Li. LE L1INILTBE. Vous ave- un peu modifié l’ordre 
- ; des articles. ïene--vous a l’ordre que vous ave- aaopté,

14. LE ENELIDEIE . Nous y tenons dans la limite 

suivante : Les articles i, 3 et 4 sont rassemblés, 

che- nous, sous un seul titre qui ne vise que les 

distributions privées. Il est inutile de faire tout ce 

détail. Voue ave- un grave inconvénient dans votre 

rédaction, c’est que vous établisse? des références à 

chaque article .

L’article 2 ne dit rien, mais il se réfère 

aux titres 3 et 4, alors que nous avens fait, nous, 

un titre I pour les distributions privées, celles 

qu’on peut faire dans des conditions spéciales. Nous 

avons centralisé tout dans un seul chapitre; et chaque 

article se suffit à lu i-même , sans références. Il faut 

éviter les références dans une loi.

Luand vous mette- les références, vois êtes 

obligé de vous le porter à un autre article ou à un 

autre, chapitre;. Ce qu’a voulu la commission, c’est 

faire un texte clair et Rétablir des articles qui se 

suffisent à eux-même s. J-'administrât ion a persisté...



1Æ. IX OüLüHmSùIHEDU GtXJVlHKiXEMT. Dans le pre­

mier article, celui qui donne la. consistance générale 

de la loi, il faudrait que cette classification des 

trams mis fions d'énergie , qui fait l'objet de l'arti­

cle 2 du titre: II du projet du Gouvernement, flît 

explicitée plus longuement; autrement dit, que l'ar­

ticle 1er de votre projet soit développé comme vient 

de le demander il. le ministre.

M. IX LîIÏÏISTHÊ? Vous- dites, à l'article 1er, 

que la loi est applicable à toutes les installations 

et services de transmission d'énergie. Vous mette- 

un paragraphe 3 on vous voulez désigner ces trans­

missions. Votre mot " toutes", su premier paragraphe, 

concerne l’ensemble des transmissions d'énergie sauf 

les télécommunications.

Vous ne pouve- pas aujourd'hui viser tous les 

modes de transmission d’énergie qui peuvent se faire 

demain, par la télévision ou autre chose, par la 

téléphonie sans fil... Il ne faut pas détailler.



i;I. 1E CûimSSAIHE DU G CUVE WM .Cet article 

1er, v ous le reprene- ...

LE uTUTSTHE. Il y a contradiction entre le 

1er paragraphe et le 3 ème . Si nous voilons nous 

sppaneatir sur les questions, de ridsotion, nous n'en 

osrt irons pas.

U. LE 0 QLliISSÀ.EÏB DU GCUVEHUEILENT. C’est une 

question de présentation.

II. LL IfEUlDElîT . Depuis dix ans , la quest ion est 

devant la commission; elle y a consacré 17 ou 18 séances 

et elle a manifesté le désir,2mâme la ferme volonté, de 

réaliser cette réforme sous certaines dispositions. Je 

crois qu' il ne faut pas y revenir.

Ce qu’il faut, c’est voir si la rédaction que nous 

vous présentons , dans le fond, soulève des objections de 

principe, mais ne parlons pas de questions de rédactions 

ni de i isp os it ions .



Slave!-—vous ce. à quoi es sont employés vos prédéces— 

s eu rs t su ni oins trois * précis 3 ment a 0. éf orme r 16 t rav a il 

de la commission. Si vous résume^ las trois documents 

qu’on vous a présentés , vous ser^ surpris, un a présnnté 

un projet de loi très différent des premières observa­

tions; on a présenté un deuièème projet de loi qui ne 

ressemble pas su précédent; votre projet de loi est une 

déformation du travail fait psr la commission.

M. LE GÛLUISSABE HJ GOJVERNE ilNT . H y a un projet 

de loi déposé par le Gouvernement. Il est d’une époque où 

ni le LI; le ministre des travaux publics ni moi-même ,nous 

ne pouvions collaborer à l’affaire. C’est vous dire que 

nous sommes complètement libres. Il y a tout de même un



projet de loi -qui forme un ensemble cohérent.

Pour en sortir, nous cherchons à voir les avan­

tages d’une nouvelle rédaction. Pour commencer, il faut 

bien préciser l’ordre général dans lequel sera présen­

té le projet. L’ordre que vous nous suggère 5. est diffé 
ff

rent du projet initial du Gouvernement. C’est pourquoi 

je cherchais à préciser les différences et à voir ce 

qui rendrait plus favorable le texte du Gouvernement.

1.I.LE0N PF3RIER. Le Gouvernement ne; devrait pas 

s’attacher à maintenir le texte. Lferquer les différen­

ces, ce n’est pas intéressant. Il serait beaucoup plus 

urgent , à mon sens,, que le Gouvernement dise î” H y a 

telles et belles dispositions qui ne nous apparaissent 

pas convenables.”

Autrement^on bataillera, but 1» deux textes, 

l’on n’arrivera qu’à prolonger un débat qui dure depuis 

longtemps. Comme ce n’est pas votre texte, voue n' ave- 

pas d’amour-propre d’auteur ! Le caractère général



reste le même. Vous devriez prendre le texte de 2a 

commission et dire : ” Sur tel et tel point, le 

Gouvernement voudrait voir modifier ce texte ! "

M. LE PRESIDENT . Vous n’ave~ pas , dites-vous,

participé à la rédaction de ce projet.... Quand on 

l’âxamine de près, on voit que c’est la déformation 

du travail de la commission.

Vous avez une classification basée sur la trans­

mission pour tout os qui concerne l’énergie à l’usager 

privé; on en a fait trois chapitres. Puis, pour le res­

te de la classification, beaucoup plus importante, 

las distributions publiques, on a classifié d’après 

les modes de concession, ce qui n’a rien à faire. Vous

v oye-X combien c’est bicarré ! 
O

M. LE MIHISTHK. Prenons, commà» base, le texte

de la c admission



M.lEûN PE33IE3. la question est importante.

Elle va régir, pendent de longues années, la question 

des transmission qui s été livrée a une anarchie 

complète. Gn se préoccupe de la réglementer à une heure 

oh les droits acquis sont tel^ que nous nous trouvons 

dans une situation semblable.

Il en est ainsi pour la radio-diffusion. Gn 

arrive à légiférer au moment où les positions acquises 

sont telles qu'on n’a pas pas pu avancer, qu’on est 

obligé de subir les intérêts privés.

Si 1 ’ un v culait travailler d’une. façon sérieuse, 

il faudrait entendre le ministre;- je voudrais que son 

audition fût précédée par l’étude de ce texte, et que 

le Gouvernement nous mette également, noir sur blanc.

Je connais la question. J’ai vécu cela toute ma



vie. J’ai été le rapporteur de toutes les lois.

St je me déclare incapable de décider sur de simples 

déclarations ministérielles. LL faut y réfléchir.

Je voudrais avoir le texte qu’a préparé la 

commission ; et à cûté de cela, les observations du 

Gouvernement. Ainsi seulement, nous arriverions à un 

travail sérieux. Je demande au Gouvernement de ne pas 

se p lé occuper de savoir si c’est son texte ou non, 

mais de nous dire sa ligne générale pour la distribution 

d’énergie électrique, de façon que noue arrivions à un 

accord.

M. LE LESINENT . Nous avons décidé d’entenlre le 

ministre des travaux publics , parce qu’au fond, notre 

travail se rapproche de celui qui a été présenté par le 

Gouvernement. H n’en diffère que sur quelques points de 

principe .



Avant de pousser plus loin cette étude, nous 

voilions connaître les objections du Gouvernement sur 

ces questions de principe. Ensuite , il ne s’agira que 

d’une question de mise au point. H faut la faire. Liais 

ce n’est pas ici que, nous pouvons faire une rédaction.

Ll.lEûN PEBRIBH. Je ne suis pas hostile à l’audi­

tion du ministre. Bien au contraire t Liais je voudrais 

que cette audition ministérielle ne fût pas la seule et 

qu'elle fût accompagnée d’une autre, précédée d'un texte

et des observations présentées par le Gouvernement , de 

façon a arriver à un accord, lorsque le ministre viendra 

ici, pour aboutir devant le Sénat, sans grande difficulté.

M. IX UIKIST.HE. C'est tellement exact que j’avais 

demandé moi-même à mes services de suivre le texte de la 

commission et de présenter, en regard,leurs observations. 

C'est ce que nous faisons au ministère des finances pour 

tous les textes qui nous sont soumis. Je crois que c’est 

la meilleure méthode. Par conséquent, en ce qui concerne 

, l’ordre les articles, peu importe.



a la fin, lorsqu'on aura examiné tous les textes, 

on pourra peut-être modifier des articles et les mettre à 

d'autres endroits.

Il y a un autre ordre choisi par l’un de mes pré­

décesseurs et qui a été s oumis à .la commission. Celle- 

ci en a présenté un autre . Il est peut-être plus logique 

que celui du Gouvernement. En tout cas, c’est sur le texte 

de la. commission qu'on discuterait en séance publique. 

C'est sur lui que nous devons présenter nos observations.

Il.jJON PKEBIEH. En effet.

II. Iï MINISTRE. Sur le premier article, j'ai déjà 

formulé quelques observations simplement de rédaction. 

Nous vous soumettrons ces rédactions nouvelles dans une 

note que nous présenterons à la commission. Cette note,



je n'ai pas encore eu le temps de la f aire établir. 

Nous avais été un peu eu&rie par le temps; puis, nouerons 

eu des occupations multiples , non seulement diurnes mais 

nocturnes t

II. LE Ï1 I.DKNT . Vous êtes , monsieur le ministre,le 

quatrième qui passif devant cette commission à l’occasion 

de cette affaire. Quatre fois, déjà, nous avons fait le 

travail. Nous avons des textes comparatifs de chacun des 

ministres qui ont passé ici. Vous êtes le cinquième t Si 

voue changea de main, il faudra continuer.

Nous avens été inscrits à l'ordre u jour de la 

séance iu 29 mars 1929. Nous avons ajourne parce que le 

ministre de l'époque nous a dit qu'il n'avait pas pu étu­

dier le texte • Un nouveau ministre a. voilu étudier lé 

projet. Ensuite , en février 19 30, on nous a dit la meme 

chose .

C'est alors seulement que les bureaux ont bougé 

et nous ont présenté un cahier d’observa­

tions . Ensuite , on nous a présenté un. essai de rédaction 

■Nous 1'avons examiné. On nous a, après, soumis un projet 

de loi» C’est- celui que nous avons.



Nous 1ecommençons œtte petite, histoire. C’est 

vous dire , monsieur le ministre que nous avais besoin 

d'étudier à fond les questions qui actuellement peuvent

être soulevées par vous» Il y en a quatre qui diffèrent

Vous ave? un palier article : autorisation d’ata— 

blir des lignes de téléphone, comme accessoires des trans­

missions électriques» Téléphone et télécommunication 

d'abord .

En. second lieu, il y a la création d'un brevet 
d’installateur électrique. D'accord aussi »|Snsuite , la 

substitution de- la loi de lg36 au jury de trois membres 

que nous avions proposé.



La commission vous a dit encore : d’accord. Voyez 

les quatre questions qui résultent des suggestions et des 

trois projets du gouvernement ; nous les avons acceptées 

dans les réunions précédentes pour répondre à M. Terrier. 

Maintenant il y a un certain nombre d’insuffisances dans 

votre projet...

M. IE MINISTRE. Oup., parfaitement.

M. IE PRESIDENT.. que nous avons intercalé dans le 

nôtre.

Durée de la concession : rien chez vous ; elleX 

n’est fixée nulle part ; elle est au jugement des deman­

deurs, du parlement ou de l’administration.

Hauteur des lignes : on se plaint de voir les 

arbres des vergers saccagés sans autorisation des proprié­

taires. Il y a une législation qui indique la hauteur des 

fils au-dessus des arbres fruitiers.

Travaux de renouvellement, d’entretien : vous n’ave 

rien prévu pour les indemnisations ou les droits du conces­

sionnaire de pénétrer sur le terrain des particuliers? Nous 

demandons une rédaction. Les avant-projets, on les ignore, on 

les présente comme on veut. Ils doivent avoir une forme qui 

indique bien la direction générale qui répond au but que 

l’on indique dans la demande.

Des régies, il n’y a pas un mot des régies et dans 

votre avant-projet de loi - je parle d’une façon impersonnel­

le -..



le - vous avez dit : il ?aut mettre un texte pour indiquer di 

dans quelles conditions fon.ctionnertles régies. Vous l’avez 

oublié.

La fixation des indemnités : vous faites interve­

nir une loi de 1836 sur les chemins vicinaux ; dds cas de 

cassation au point de vue d.e l’évaluation des indemnités, du 

fonctionnement du jury, ne sont pas prévus dans cette loi. 

Il faut mettre le texte en clair. L’ar.ticle 33 est abrogé.

Renseignement s sur l’exportation : vous estimez 

qu’il faut s’en tenir à l’équité des concessionnaires.

Usage commun des lignes : aucune prescription.

Comité^ d ’ électricité ; vous le^ maintenez alors 

que l’administration en a blâmé le fonctionnement.

Voilà à quoi se résume la comparaison des deux 

projets.

Voilà pourquoi je vous avais demande les points sur 

lesquels nous pouvons être d’accord et ceux où il y a diver­

gence de vues.



LE MINISTRE-. Pourrez-vous nous donner communica­

tion de cette note ?

k. LE PRESIDENT* Elle est à votre disposition.

M. IE MINISTRE. Cette note va.être un guide pour 

mol. C’est le résumé des points sur lesquels vous appelez no­

tre attention, parce qu’il y a eu des omissions dans notre 

projet de lo'i. Sur ces différents points, je vous promets de 

vous donner des réponses la prochaine fois , ou je vous les 

enverrai d’abord, tout de suite, immédiatement.

M. IE PRESIDENT. Si vous permettez... le texte que 

nous vous présentons, ce n’est pas un texte improvisé par 

moi, il a été fait d’accord avec k. Jeanneney, qui connaît 

très bien tout le travail de la commission des travaux pu­

blics. Il a dit : c’est-inacceptable, voici sur quel texte 

nous pouvons nous mettre d’accord. En d’autres termes le 

rapporteur de la commission d’administration générale et le 

rapporteur de la commission des travaux publics ont procédé 

a une mise au point.



M. Jeanneney a une grande autorité. Nous savons 

que c’est un barrage quand oh n’est pas d'accord avec lui. 

Ce.barrage est supprimé dans cette réfaction.

Quand je dis qu'il y a passé, c'est 'pour dire que 

cela a été fait consciencieusement. Il n'y a pas eu le moin­

dre amour-propre de notre part. Nous avons retenu tout ce qui 

était à prendre dans votre projet. Nous serions enchanté 

d'avoir pu le ■ prendre intégralement, j'ai même essayé de fai­

re une rédaction. Je pourrais-vous montrer les corrections 

auxquelles cela a donné lieu. M. Jeanneney a dit ; c'est im-_ 

possible de le présenter ainsi, il faut autre chose.

K. LE MINISTRE. Vous venez de nous signaler les 

omissions que nous avons commises dans le projet ; nous avons 

■de notre cote une note extrêmement brève, qui indique certai­

nes ..



nés om&Êsions de la commission. Si vous voulez, je vais vous 

lire ceci :

D’abord, omission de l’Etat comme pouvoir concédant 

en matière de distribution d’énergie. Dans votre projet, il 

ne paraît pas que vous ayez envisagé cette situation.

V. IE PRESIDENT . Si 1'

M. LAUNAY". Concession de transport, mais pas con­

cession de distribution.

M. IE PRESIDENT. C’est même de transmission, par­

ce que la transmission rtapXi comporte implicitement transport, 
k-

M. L. PERRIER. Il faut séparer nettement ces deux 
♦ 

choses/

M. LE MINISTRE. 2° Introduction d’une tension limi­

te de 1500 volts pour le bénéfice des servitudes. Encore un 

point sur lequel j’appelle l’attention de la commission. Ce 

serait à compléter dans votre projet.



M. LE PRESIDENT. Non. C’est nous qui l’avons ins­

crit .

M. LAUNAY. Cette limite de 1500 volts peut prêter 

à difficulté. Introduire un chiffre, ce n’est.pas tenir 

compte du progrès.

M. LE PRESIDENT. La question est excessivement 

grave. Il y a actuellement des transports d’énergie à

120.000 volts, on passe sur les maisons' avec un potelet de

S- mètres de hauteur. Le vieux reglement de 1908 non modifie 

en 1923 indique qu’on peut placer de telles lignes à un
f •

métré des fenetres et a 2 métrés au-dessous. Il y a eu des 

accidents graves. C est un voisinage dangereux.



M. L. PERRIER. Je trouve la loi trop rigide pour 

des réglementations de cette nature. Qu® nous imposions 

au ministère des travaux publies, par son réglement d’admi­

nistration publique, qui peut tenir compte de l’évolution' 

même,des aménagements électriques, oui, mais que nous met­

tions dans la loi une fixation par voltage, jamais de la 

vie ! C’est comme si tu voulais dire qu’il y a trois ans 

nous avions mis les transmissions de force à 300.000 

volts, aujourd’hui à 400.000 et même à un millièn de volts, 

cela devient en Amérique des choses normales.

M. LE' PRESIDENT, On mettra ce que l’on voudra, mais 

actuellement l’administration a tous les pouvoirs pour limi­

ter ce voltage. Elle ne les exerce pas. Qu’on mette donc une 

formule.

M. LAUNAY. Une ligne de conduite, c’est parfait, m 

mais demain la tension de 1500 volts peut être une AisdœilaH 

tension de distribution pour éclairage. Mettre un chiffre 

dans la loi pourrait être une erreur.

M. LE PRESIDENT. C’est une critique, voulez-vous



me dire la solution ?

Nous ne pouvons pas vous laisser le blanc-seing 

que vous voulez.

M. LAUNAY. Je verrais la distinction entre les 

distributions basse tenfion à l'intérieur d’une ville et 

les transports.

Que l’on prenne des précautions pour une distribu- 

tion qui peut passer au voisinage d’une maison, mais que 

1’on mette le transport dans un cas différent.

■ K. LE PRESIDENT, Une distribution à 45.000 volts 

est indésirable.

M. LAUNAY. C’est un primaire avant le transforma­

teur, mais le secondaire, rien ne /prouve qu’il ne sera pas 

demain à 1500.



M. JOURDAIN. Vous faites passer le courant à 245

volts clans des sanatoria où il y a des enfants qui peuvent 

mettre leurs deux doigts dans la prise de courant.

— M. L. PERRIER. Vous arriverez très' bien à une Xsmle. 

électrocution avec du 120volts aussi bien qu’avec du 240.

M. LE PRESIDENT. Même à 110.

«
1Æ. JOURDAIN. C’est surtout pour le courant qui 

passe dans les maisons qu’il faut faire un réglement.



M. LE PRESIDENT. Nous allons demander à l’adminis­

tration de nous soumettre une rédaction.

M. L. PERRIER. Faites donc ce que la commission des 

finances fait quelquefois. Demandez le réglement d’adminis­

tration publique qui sera annexé à la loi. Le réglement d’ad­

ministration publique, nous le connaissons : le ministre prend 

l’engagement, lorsque la loi sera votée, de promulguer un tel 

réglement d’administration publique ; nous aurons les garan­

ties nécessaires.

M. LE PRESIDENT., Nous ne demandons qu’une chose, 

c’est de trouver la formule pour matérialiser notre désir.

M. LAUNAY. Je vais m’en occuper immédiatement.



I
il

• I

1Æ, LE MINISTRE. La troisième question, c’est le 

paiement préalable des indemnités avant tonte étude ou exé­

cution de travaux sur terrain privé.

M. LEX PRESIDENT. Toutes les législations le pré­

voient .

M. L. PERLIER. Il faudrait dire non pas "paie- 
» 

ment", mais "consignation". Il y a deux consignations, soit 

la consignation de la somme offerte par celui qui fait la 

ligne, ou la consignation dè la Éomme demandée par celui sur 

le terrain duquel on va s’installer. Quelle consignation en­

visagez-vous ?



M. LE PRESIDENT. On demande la consignation de 

l’indemnité fixée par le juge de paix ou le jury préalable­

ment à la prise de possession, nonobstant tout appel.

Nous avons deux lignes que M. Perrier connaît bien 

qui vont- des Alpes à Lyon, la première établie en 1918 ; on 

n’a pas encore payé les indemnisations aux gens chez les­

quels on a mis des poteaux. On a offert dix, qutyze francs 

par poteau. Les gens ont refusé, ils n’ont pas pu faire un 

procès pour cela. Il y en a une autre, à Sedat (?), en 1923 ; 

- ■ il y a 223 cas devant la Cour de Cassation, de gens qui ont 

vu planter chez eux un poteau, on a saccagé leurs vignes, 

etc. Il faut mettre un terme à cela. Il ne faut pas que pour 

une indemnité de cent francs, le propriétaire soit obligé 

d’exercer/ une aot.ion contre le concessionnaire.

M. L. PERRIER. Si e’est consignéy ce n’est pas 

versé. Le procès s’engagera, il durera tout autant, et le 

propriétaire ne touchera pas plus.

Je vois une autre formule bien plus simple. Il y a 

divergence de demandes entre la personne sur le terrain de 

laquelle on installe une ligne ou un poteau et la société 

qui installe. Nature Mentent, celui sur lequel on installe de­

mande toujours beaucoup plus que la société ne lui offre ; il 

y a une somme qui devrait être versée immédiatement, c’est 

la somme que l’installateur offre. Le litige n’existerait 

plus que sur la différence entre la somme demandée et la 

somme offerte.



Vous auriez ainsi un allègement considérable, 

parce que cela ne sera pas consigné ; il y aura une partie 

de la somme qui devra tomber immédiatement entre les mains 

du monsieur sur lequel on entre.

M. LE PRESIDENT. Le concessionnaire offrira vingt 

sous, c’est inopérant.

M. L. PERRIER. Tout ce que tJuv voudras, à l’heure 

actuelle, il offre plus que ça, je ne dirai pas des prix ac­

ceptables souvent, mais des sommes représentatives de quelque 

chose.

z M. LE PRESIDENT. De quoi s’agit-il ? De décisions 

déjà rendues par les tribunaux,de-juges de’paix ou de/ jurys.♦
Or, il n’y a pas un jury d’expropriation qui n’exige...



M»- LaUNAY. Ce n’est pas un jury d’expropriation, 

c’est un jury spécial.

M. LE PRESIDENT. Lardon ! vous faites appel à la 

loi de 36, elle n’a plus comme corollaire la loi de 33 qui 

ficx^KHKKàéc a ete abrogée, mais celle de 41 qui exige le ver­

sement préalable de toute indemnité à la prise de posses­

sion.

M. L. PER J ER. c’est entendu, pourvu que ce verse­

ment soit nettement déterminé.

h. LE PRESIDENT. Il est fixé par un tribunal. Il



est indamissible qu’on diffère le paiement

M. L. PERRIER. Mais s’il y a appel ?

M. LE PRESIDENT. Nonobstant tout appel.,

M. RABIER. Il y aura la Gour de cassation, mais * 

ce n'estpas suspensif.

M. LE‘MINISTRE. Nous essaierons de faire un texte, 

nous vous le soumettrons en tenant compte des observations 

qui viennent d’être échangées.

3° Paiement préalable des indemnités avant toute 

étude ou exécution des travaux sur terrain privé.

M. RABIER'. C’est la loi.

M. LE MINISTRE. Expropriation nécessaire pour la mi­

se en souterrain.

lu. LE PRESIDENT. On place un câble tout le long 

d’un propriétaire, ce n’est plus une servitude, c’est une 

espèce de dàpossession ; il faut que le jury soit libre ; 

vous, l’avez mis comme servitude ; aujourd’hui, cela prend 

des proportions inquiétantes, vous ne pouvèz plus planter ni 

bâtir. 
1

M. L. PERRIER. Cela va charger les villes.

M. LAUNAY, Il faut tenir une balance exacte entre 

les intérêts des particuliers et le prix de revient des ins­



tallations, qui se traduira forcément par des Retards dans 

l’exécution des travaux et des augmentations dans le prix de 

revient du courant.

M. L. TERRIER. Cela va aller très loin pour les 

collectivités.

A Grenoble, nous faisons un grand, aérodrome., et poui 

le faire, nous sommes obligés de déplacer des lignes électri­

ques "à haute tension. Il ne faut pas seulement les déplacer 

sur l’emplacement de l’aérodrome, mais on nous demande de les 

déplacer en prenant de très loin. Il faudra dépenser des- som­

mes importantes. Quand on calcule l’opération, on s’aperçoit 

que si on les met souterraines, en traversant l’aérodrome par 

des lignes souterraines, on va abaisser de beaucoup la dépen­

se. Mais, s’il faut exproprier les terrains,...

M. IE PRESIDENT. Non, c’est une indemnité. Nous ne 

nous sommes plus mis d’accord, 
»

Vous n’admettez, monsieur Launay, pour les servi­

tudes, que l’intervention du juge de paix. Donc, vous limitez 

l’indemnité à donner à un chiffre dérisoire. Hormis cela, 

vous n’admettez rien autre. Moi, je dis que le jury pourra 

donner une indemnité plus élevée;

N. L. PERRIER. Tu demandes que l’indemnité soit 

fixée par un jury plutôt que par le juge de paix, pxkxs; 

pour qu’il n’y ait pas de limitation.



M. LE PRESIDENT. Quel est la faute de- l’adminis- 

trat-ion ? C’est de dire que le juge de paix est le seul 

juge, le seul tribunal pour fixer les indemnités de servi­

tude. Je dis non, faites-les passer avec les autres, avec 

les quatre jurés, ce sera toujours une méthode et une indem­

nité plus raisonnable.

M. RABIER. On peut mettre Je juge de paix, qui 

est toujours plus compétent, à quelque somme que la demande 

s’élève, sous réserve, à partir d’une certaine somme, d’aller 

en appel.

ÎÆ. LE PR8IDENT. Non, parce que le juge de paix se



M. LE MINISTRE. c’est une compétence nouvelle que 

vous attribuez au juge de paix, et la commission de législa­

tion protestera.

M. RABTER. Pour l’injure non publique, à quelque
I 

somme que la demande s’élève, le juge de paix est compétent.

M. LE’ MINISTRE. C’est une peine.

M. LE PRESIDENT. Nous avons ce jury qui va fonc­

tionner ; dans ce cas il appréciera.

M. LE MINISTRE. Seulement il faut bien préciser. .

M. PERRIER. Le fait exa^pé juridiquement, la que s-



tion fâvec toutes, ses conséquences.

M. LE MINISTRE. Nous avons une balance. Il faut 

tenir compte des intérêts de chaque coté ; vous pouvez être 

sûrs que cela va préoccuper beaucoup.

Nous avons ensuite 1’institution 'd*un jury spécial 

et d’une procédure particulière pour le règlement des indem­

nités de servitude au delà de 1500 volts et d’expropriation.

h. LE PRESIDENT, C’est la loi de 36.

Vous avez la législation de la loi de 36. Il y a 

un seul article visé, c’est l’article 16. Il fixe incidem­

ment qu’un jury composé de 4 jurés sera chargé d’apprécier 

les indemnités à donner pour l’élargissement des chemins vi­

cinaux. Il ne parle ni de question d’appel ni de rien, on 

se réfère à la loi de 33, qui a été abrogée.

Dan^ le corps de la rédaction qu’on vous a présen- 
la loi de 

tée, il y a copie textuelle de liasteixla 36 avec référence 

pour le xzas de cassation et les paiements d’indemnités à la 

loi de 41. On a voulu éviter une référence et mettre le tout 

en cl air. L’article se suffit à lui-même. Le jury spécial 

est abandonné.

M. LE MINISTRE. Sur ce point, nous sommes d’accord; 

vos observations sont justes et nous nous inclinons.

Institution d’un contrôle par des installateurs ■ 

privés titulaires du brevet.



M. LE PRESIDENT. Là, nous sommes d’accord. L’admi­

nistration a demandé un contrôleur ayant un droit de regard 

chez les particuliers pour leurs installations intérieures. 

L’installation intérieure est parfois mal faite et il y a un 

mauvais coefficient de consommation, le fameux cosinus phi. 

Il faut donc eonsentir à. ce droit de regard, bien que cela 

porte une certaine atteinte au droit du domicile.

M. LAUNAY. Tout le monde est d’accord que les ins­

tallations en France sont extrêmement médiocres. Il suffit 

de voir ce que les Allemands ont laissé en Alsace pour être 

honteux de nos installations. Il a fallu d’abord éduquer les 

installateurs d’installations' intérieures. L’union des syn­

dicats d’électriciens établit un brevet d’installateur privé.

M. E. CHANAL. Les assurances d’ici font des diffé­

rences quand les choses sont faites correctement.

L. LAUNAY. Autre chose est d’autoriser un contrôle 

à domicile. Il faut que ce soit un contrôle d’Etat. Le faire 

par des installateurs privés titulaires du brevet , c’est 

peut-être dangereux.

M. JOURDAIN. Est-ce qu’on trouverait dans le reste 
de la France des feMdcMÜaktaoxx institutions comme le contrôle 

officiel de Mulhouse ?

M. LAUNAY, c’est la f ormule du bureau Securitas ou

du bureau Veritas.



M. L. PERRIER. les gens ne demandent pas mieux que 

leur installation soit contrôlée.

M. JOURDAIN. Ils ont moins, de pertes, d’abord.

communal
M. L. PERRIER. j’ai créé un office interxxtixnxl 

q
qui fait le contrôle , car le personnel des travaux publics 

ne peut pas le faire. Neuf fois sur dix, vos ingénieurs des 

travaux publics ignorent, d’une façon générale, ce que c’est 

que l’énergie électrique.

M, LE PRESIDENT. Il ne faut pas les abîmer.. . ( sou­

rires ).

M. L. PERRIER. Ils n’ont pas fait d’études dêélecèri- 

cité. Je préfpre un ingénieur sorti de l’institut électrotech­

nique de Grenoble que vos ingénieurs.

Nous vérifions toutes^les installations de communes, 

nous avons eu un gros accident qui a électrisé pas mal de gens.

On vérifie en même temps que les installations com­

munales les installations particulières. Jamais personne ne 

refuse.

■*'“• NRE&LDxjNT. On est fait a cela. On estime que 

c’est la protection mène du foyer.'

Pré sentez-nous une'rédaction si celle du projet 

du gouvernement ne vous convient pas. 
♦

iü. LAUNAY. Sur le principe, nous sommes d’accord :



il faut faire quelque chose. Déjà les syndicats d’électrici­

té font quelque chose qui donnera des résultats appréciables 

pour 1’avenir. Au point de vue de l’organisation du contrôle, 

nous sommes’ d’accord.

s ont 
h. LE PRESIDENT. Vous voyez que les divergences 

très faibles avec l’administration sur le fond de la ques­

tion .

Monsieur le ministre, je vous assure qu’on a appor­

té ici l’esprit le plus large qu’il soit pour tenir la balan­

ce égale entre les producteurs,distributeurs et consommateurs, 

Le point de friction le plus dur, c’était le réglement des 

indemnités, parce qu’on a pris possession des terrains dans 

des conditions tellement abusives qu’il s’est créé des oppo­

sitions violentes contre l’installation de toute ligne, même 

par le s départements.

Nous avons trouvé, nous, département de la Savoie 

une opposition violente des assujettis qui ont formulé des 

exigences absurdes parce qu’on avait abusé d’e/ux,

Vous semblez apporter un esprit de grande concilia­

tion sur ce terrain, vous me rencontrerez plus qu’à mi-chemin.

M. LAUNAY. Nous n’avons pas d’idées préconçues. 
Z

M. E. CHANAL. Je voudrais poser une question à M. 

le ministre sur le statut des voies ferrées d’intérêt local. 

Le gouvernement pourrait-il faire venir ce projet en discus­

sion devant le Sénat ? Nous sommes saisis depuis un an et il



'y a des 'difficultés pour la mise à l’ordre du jour.

, M. LE MINISTRE.. Je vais revoir ce projet, il est 

très important, et dès la rentrée...

M. E. CHANAL. On avait espéré le faille voter avant 

la séparation.

M. LE MINISTRE. Ce n’est pas possible.

M. E. STHANAL. Le gouvernement a de secrets desseins 

pour la séparation ?...

M. IE MINISTRE. Je l’ignore complètement.

M, LE PRESIDENT. Personne ne demande plus la parole? 

Monsieur le ministre, je vous remercie.

La séance est levée.

(La séance est levée à 15 heures et demie)
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M. MOLLARD, Président . Monsieur le Ministre, 

si vous le voulez bien,nous allons aborder 1’examen des 

observations que votre ministère a présentées sur la 

proposition de loi relative aux distributions d'energie 

électrique .

M. DELIONS, ministre aes Travaux publics. J’atten­

dais M. Launay qui a accepté d’aller à une Commission 

et qui devait venir me retrouver ici vers trois heures. 

Je constate avec regret qu'il n'a pu se libérer à temps . 

Je ciels vous avouer que je n'ai pas eu le temps materiel 

d'examiner la question à fond; je reète néammoins à votre 

disposition.

En ce qui concerne l'article lwI*, je remarque tout 

d'abord que le texte ne me parait pas, dans sa concision, 

établir une délimitation assez nette des installations 

destinées à la transmission de l'énergie électrique.



La généralité de l’expression ” y compris les ins­

tallations accessoires ae télécommunication ” peut prêter 

à interprétation trop large et entraîner ues difficultés 

entre le distributeur et 1•administrât ion des P.T.T.

D’autre part, il y a certainement intérêt, dans cet 

tiele 1 , a définir les installa tions visees par la loi.

L’administration serait dcinc d’avis de revenir à 

l’article l0r du projet 237 .

M. LEON PERRIZR . J’avais compris, à notre dernière 

séance, qu’il nous serait remis, en face du texte de la 

Commission, le texte du Gouvernement de manière que nous 

eussions la possibilité deles comparer. Aborder ainsi, 

dans une conversation, sans documents écrits, l’eaiamen 

de textes aussi délicats, 3’avoue que 5® m’en sens 

incapable .

M. LE MINISTRE . Votre observation, monsieur ix 

xxxxxxxx Perrier, 3® l’ai faite moi-même Lier . Il est en 

effet préférable d’avoir sous les yeux les textes compa­

rât if.s .

M.LE PRESIDENT . Sans doute . Mais nous avons quel­

ques points de principe à trancher et c’est sur ces points 

que 3e voudrais, dans cette dernière réunion si vous estimez 

qu’il ne doit pas y en avoir d’autre, établir un accord .

Viendrait ensuite l’examen de la rédaction proprement dite; 



nous aurons toutes les vaeanees pour eela .

Nous avoiiB déjà consacré onze séancæs à l’examen du 

problème ; si nous voulions maintenant prendre les textes 

article par article nous risquerions d’être obligés de tout 

recommencer .

Danè une petite note résumée, j’ai indiqué à M. le 

ministre aes Travau x publics nos principales divergences . 

L’article 1er vise l’autorisation d’établir des lignes de té­

lécommunication comme accessoires des installations destinées 

à la transmission de l’énergie électrique. Sur cet article, 

nous sommes d’accord sauf question de rédaction .

Second point ; création de brevets d’installateur 

électrique . Vous l’avez proposée , nous sommes d’accord .

Substitution du jury de 4 membres au jury de trois 

membres prévu dans la proposition . Là encore, nous sommes 

d’accord .

Si, sur ©es trois points, il n’y a pas d’objection nou­

velle, nous pourrions nous dire aujourd’hui d’accord .

Vient ensuite un second ordre d’observations : leç 

insuffisances relevées dans les divers documents produits par 

le ministère . Ces insuffisancas portaient sur : 1° la durée 

de la concession . Le ministère ne fixe pas de durée maximum 

pour ces concessions . Il en faut fixer une, car wwWumRrtmrine 

il y a aujourd’hui uaa confusion fâcheuse, certaines concessions 

étant accordées pour 30 ans, d’autres pour 40, 50, 50, 75 et 

même 99 ans « La Commission, uans ses précédentes reuBdons, 

a dit qu’il n’y aurait pas de concessions de plus de 40 ans 



pour les lignes de distribution et de plus de 60 ans pour 

les lignes ue transport . Elle estime que ces deux durées sont 

suffisantes pour amortir les capitaux engagés .

Vient ensuite la question de hauteur des lignes . Nulle 

part le texte gouvernemental n’en parle ; il laisse ceei à la 

discrétion des réglements . Ils sont quelquefois bien faits, 

quelquefois mal faits et comme ils sont fonction des dieecteurs 

qui passent au .service des Forces hydrauliques, on a pu parfois , 

à l’aide de ces réglements, commettre de véritables massacres .

La rédaction de la Suisse a été adoptée par la Commission 

qui l’a reprise dans son texte. Cette rédaction précise que les 

conducteurs aériens doivent passer à une distance telle, au-dessus 

des arbres fruitiers, par exemple, qu’on ne puisse les atteindre .

Travaux de renouvellement et d’entretien . Là encore, auaune 

indication n’est donnée pour ces travaux ni pour l'appréciation— 

des dommages causés . Sans doute il faut que, pendant la durée 

de la concession, on puisse entretenir les lignes, mais il faut 

aussi qu’on soit obligé de donner des indemnités pour les 

dégâts commis .

-J’arrive ensuite à la question de. Régie, et je constate 

que le projet a omis d’en parler alors que ces régies communales, 

départementales ou syndicales sont patronnées dans les deux 

premiers documents .

En ce qui concerne la fixation des indemnités, on n’a pas 

tenu compte des cas d’exception . Le Gouvernement ne veut- pas



de leur payement préalable ; nous en avons discuté la dernière 

fois .

Sous le titre V " Entretien et exploitation des ouvrages " , 

nous voulons imposer aux exploitants l’obligation de fournir des 

renseignements .

Usage commun aes lignes . On peut obliger les eoncessionnairæ 

à grouper les lignes . Nous avons vu, dans notre seconde réunion, 

qu’il y avait souvent des demandes parallèles ou voisines ; nous 

réclamons une centralisation .

Comité d’électricité . Dans la loi existante et dans le projet 

du Gouvernement, les consommateurs ne sont pas suffisamment repré­

sentés, et , par "consommateurs", il faut entendre les communes et 

les départements au même titre que les particuliers .

Tels sont les points sur lesquels nous sommes en divergence . 

Si nous parvenions à nous mettre d’accord sur ces divers sujets, 

nous pourrions ensuite aborder l’examen de la rédaction; mais avant 

d’aller plus loin, ces questions de principe doivent être tranchées.

Soulèvent-elles des objections ?. ..

M. LEON PERRIER Même pour discuter ses questions de
principe, il serait nécessaire d'avoir un texte sous les yeux .

M. LE PRESIDENT . J’ai remis à M. le ministre le double de

cette note que je viens de résumer , et c’est la réponse à cette 

note que nous attendons aujourd’hui. Durant les vacances, nous



allons travailler et nous pourrons, à la rentrée, établir 

un texte comparatif .

M. LEON PERRIER. Même pour trancher des questions de prin­

cipe, 3e voudrais voir écrits les principes établis par la 

Commission, les divergences avec le Gouvernement, les accords 

réalisés et ceux qui restent à réaliser. Quand nous aurons toiut 

cela noir sur blanc, nous pourrons travailler utilement, jusque la 

nous ne pouvons rien faire .

M. LE PRESIDENT .J’ai fourni à m. le ministre le petit ta­

bleau qu’il m’a demandé, mais 3e crois traduire le sentiment 

de la Commission, ou au moins de M. Léon Perrier, en lui demandait 

de vouloir bien, d’ici à la rentrée, en faire établir la copie., 

avec, en face, la réponse du Gouvernement, puis d’envoyer le.., 

document à chacundes membres de la Commission • Ainsi, nous auriois 

tous les éléments sous les yeux .

M. LEON PERRIER . Pourquoi M. le ministre destravaux publics 

ne reprendrait—il pas le texte de la Commission. Dans un”©hapj^eau 

il rappellerait les principes sur lesquels il y a divergence Sus- 

qu’ à ce jour et nous ferait ensuite connaître les points sur 

lesquels l’accord est établi .

ML LE PRESIDENT . Il n’y a qu’à refaire ce qui a été fait 

dé3à trois fois à la commission; nous le ferons une quatrième



car il faut enfin aboutir .

M. LEON PERRTER . Vingt fois sur le métier, remettez votre 
ouvrage ...

M. LE PRESIDENT • Je suis heureux d'être a’accord avec vous, 

monsieur le ministre, sur la quesiêon de méthode . J'ai travaillé 

avec M. Tardieu qui m'avait déclaré ; "Je suis a'accora avec vous 

contrairement à l'avis de mes bureaux 1" Nous avons eu ensuite 

M. Forgeot qui nous a demandé du temps pour son étuae et qui nous 

a dit ensuite Nous sommes d'accord avec vous". Nous avons 

recommencé ensuite avec M. Pernot ; cela s’annonçait bien, mais 

il y a eu la crise ministérielle . Avec M. Daladier, nous n'avons 

pas eu le temps, car il avait demandé à étudier la question . 

Vous voici maintenant, monsieur le ministre , il faudrait bien 

que nous en terminions .

M. LEON PERRTER . Si vous le voulez bàen, monsieur le ministre , 

vous nous enverrez le plus tpt possible ces documents que nous 

pourronsexaminer à tête reposée pendant les vacances . Ainsi, nous 

serions prêts à discuter dès la rentrée .

M. LE MINISTRE . C'est promis !

( M. DELIGNE se retire )



ORDRE DU JOUR

1 tuaîreedeaîa1Sein^Stif * de l’9s-

“SSWAW pour «*** i» *^n- 
misslons d’foergie éîlcSque®06’ SUr les trans-

III- Questions diverses.-

Au cas où les travaux exécutés au titre de 

la présente loi occasionneraient des dommages à 

des particuliers ou des collectivités, les dépenses 

afférentes à la réparation de ces dommages, telles 

qu’elles résulteraient soit d’accords amiables, soit 

de jugements de la. juridiction compétente, imcomberaient 

pour moitié a la Chambre de Commerce de Rouen.





ORDRE DU JOUR *

I - Examen du projet d’outillage national;

II- Rapport de M. ALBERT MEUNIER sur le projet de 
loi concernant la ligne à voie normale 
Ballwiller-Ohèvremont;

III- Distribution de rapports; C ;

IV- Questions diverses.
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